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Hauteville le 25 février 2008.

A Monsieur le Directeur de l'A.R.H.R.A.
Tour du Crédit Lyonnais

129 rue Servient

69326 LYON CEDEX 03
Objet : Situation du pôle hospitalier d'Hauteville.
Monsieur le Directeur,

Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur la situation du pôle hospitalier d'Hauteville.

Après un plan social et la remise en cause du service de rééducation cardiologique à Mangini, après la tentative de délocalisation des lits d'Angeville sur St Alban Leysse près de Chambéry, les présidents des Conseils d'Administration du Centre Médical F. Mangini et de l'association ORSAC viennent d'informer les personnels de la fusion - absorption de Mangini par l'association ORSAC.
Ils annoncent la délocalisation des 71 lits de l'Orcet et de 20 lits de Mangini sur Bourg en Bresse.
Enfin, les personnels du Centre Hospitalier Public d'Hauteville viennent d'être informés que le poste de Directeur, actuellement vacant, ne serait pas publié, et qu'une direction commune avec le Centre Hospitalier de Fleyriat à Bourg en Bresse serait mise en place au 1er avril 2008.
Pour nous ces décisions sont inacceptables, d'autant qu'elles ont été prises sans concertation, alors qu'une étude à l'aide d'un consultant financée par le Conseil Régional, le Conseil Général et la Communauté de Commune d'Hauteville devait aboutir à des propositions permettant d'élaborer un projet médical commun englobant tous les établissements du plateau.
Ces décisions fragiliseraient considérablement l'activité sanitaire du plateau, accélérant son démantèlement, alors que les besoins en lits de soins de suite (convalescence, rééducation) sont en augmentation du fait du vieillissement de la population, et que des efforts importants ont été faits pour réhabiliter les établissements d'Hauteville afin de mieux répondre aux besoins des patients.
.../…
Le samedi 8 mars 2008, une importante manifestation à l'appel des syndicats CGT et CFTC est organisée qui devrait rassembler les salariés des établissements, les élus locaux, les habitants du plateau pour exiger :
· Le retrait du projet de fusion - absorption de Mangini par l'ORSAC annoncé sans concertation.

· Le retrait du projet de délocalisation des 71 lits de L'Orcet et de 20 lits de Mangini sur Bourg en Bresse 

· La publication du poste de directeur du Centre Hospitalier Public d'Hauteville.

· L'arrêt des décisions brutales et autoritaires et l'ouverture de réelles négociations sur le devenir des établissements du plateau associant les représentants du personnel et les élus locaux.

· La construction d'un projet global négocié prenant en compte l'ensemble des établissements du plateau, et l'intérêt des salariés et des patients.

C'est pourquoi, nous sollicitons que vous receviez une délégation des représentants du personnel issus des établissements du plateau d'Hauteville dans les jours suivants cette mobilisation.

Dans l'attente,

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de nos salutations respectueuses.

Pour la CGT 






pour la CFTC
Claude LEGER 
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